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COMMISSION FÉMININE 

Mardi 07.06.22 

St Grégoire 

 

Membres présents : HERVIAUX Pauline, LOUIN Pierrette, PERRON Catherine, RICHARD 

Yannick, THEMOND Stéphane, HERY Marie (CTD DAP) 

Membres excusés : BERTRAND Claude, DELAUNAY Eric, DUGUEPEROUX Sylvie, RESCAN 

Solenne 

 

La présidente Pierrette LOUIN ouvre la réunion. Elle se félicite du déroulement de la saison 

qui s’est passée dans de très bonnes conditions dans l’ensemble des catégories féminines. 

 

1. Généralités 
 

● On recense 3800 joueuses licenciées dans le département. C’est le chiffre le plus élevé 

que le département ait connu. 
 

● 28 stagiaires ont été formés à l’encadrement des équipes féminines via la Module 

Animatrice/Animateur Fédéral.e. Trois sessions de formations se sont tenues cette 

saison. 

 

 
 

2.  Les Labels 

 

• 13 clubs ont déposé leurs dossiers de labellisation Ecole Féminine de Football. Parmi eux, 

5 postulent au niveau élite, 2 au niveau excellence et 6 au niveau espoir. 

 

• Trois nouveaux clubs sont entrés dans la démarche cette saison tandis que pour 10 de ces 

clubs, il s’agit d’un renouvellement de label. 
 

• La Commission du BELFA rendra son verdict en fin de saison pour officialiser la validation 

de ces Labels. 
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3. Bilan de la saison 

 

• Les actions de la deuxième partie de saison 

 

Trois actions phares ont été menées en cette seconde partie de saison : 

• Samedi 5 mars : Plateau U8F à la Piverdière – 36 équipes ont été reçues avec le 

concours du Stade Rennais FC 

• Samedis 19 et 26 mars : Foire Internationale de Rennes – 12 équipes U8F et 12 équipes 

U11F ont été invitées à participer à cet évènement où les joueuses alternaient des 

matchs en Foot 5 et des ateliers ludiques 

• Samedi 7 mai : Initiation Foot 5 U15F/U18F – Une douzaine d’équipes ont pu découvrir 

le Foot 5 à l’Urban Soccer 

 

• Les actions à venir 

Deux actions à destination des jeunes sont au programme avant la fin de la saison : 

• Samedi 18 juin : Journée Nationale des Débutants – 6 sites accueillent l’ensemble des 

enfants U7 et U9. Les équipes féminines sont conviées à participer à cette journée, des 

U8F aux U11F Foot à 5. 

• Samedi 25 juin : Femina Beach Soccer – Le report de cette action destinée aux U8F et 

U11F Foot à 5 a été fixée au 25 juin, sur la plage de Rochebonne à St Malo 

 

Deux compétitions à destination des seniors sont au programme avant la fin de la saison : 

• Vendredi 10 juin : Finale départementale Beach Soccer – Le Rheu (vainqueur : CPB 

Brequigny) 

• Vendredi 24 juin : Finale départementale Copa Coca Cola Futsal – Gymnase de Ker Lann 

– Bruz  
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• Rencontres et championnats 

Les rencontres U11F et U13F sont évoquées, ainsi que les championnats U15F et U18F. Il est 

rappelé que les classements de la saison 2021-2022 n’auront pas d’incidence sur la saison 

2022-2023.  

Championnats Seniors  

La Commission entérine la montée de l’OC Cesson en R2 et de l’US Noyal Châtillon et de l’AS 

Vignoc Hédé Guipel en D1. L’US St Grégoire ainsi que le CPB Gayeulles sont relégués en D2. La 

Commission félicite les équipes brétiliennes pour leurs maintiens en R1 et R2.  

En Championnat Foot à 7, l’US Acigné, l’US Saint Guinoux et l’US Bain de Bretagne terminent 

à la première place de leurs groupes respectifs. Il est rappelé que le classement n’a pas 

d’incidence sur la saison 2022-2023 dans ce championnat. 

 

• Coupes 

La Commission félicite les vainqueurs des coupes départementales dans les différentes 

catégories : 

U11F – Finale Jo Burel : US Chateaugiron 

U13F – Festival U13 : CF2L Bocage Pays de Fougères 

              Coupe D35 : AS Retiers Coesmes 

U15F : FCAV Redon 

U18F : Stade Saint Aubinais 

Seniors F Foot à 11 : US Noyal Chatillon 

Seniors F Foot à 7 : US Saint Guinoux 

Coupe Futsal Seniors F : JA Saint Malo 

 

 

4. Projection saison 2022-2023 
 

U8F Foot à 5 : Même fonctionnement, à savoir 1 à 2 plateaux par mois 

U11F Foot à 5 : Même fonctionnement, à savoir 1 à 2 rassemblements par mois 

http://www.foot35.fff.fr/


   

DISTRICT D’ILLE ET VILAINE DE FOOTBALL 

3, rue de Belle Ile - BP 96303 - 35 763 Saint Grégoire 

Tél : 02 99 68 90 90 / Fax : 02 99 68 90 01 - secretariat@foot35.fff.fr - www.foot35.fff.fr  

Siret : 7777 468 92 000 51 - N° agrément Sport 04.35S.64 

 

 

 

 

 

 

U11F – U13F – U15F – U18F Foot à effectif réduit : saison découpée en trois phases : phase 

de brassages jusqu’à la Toussaint, deuxième phase de la Toussaint à février par poules de 

niveaux en tenant compte des souhaits des éducateurs.rices et des résultats des brassages, 

troisième phase de février à mai en réajustant éventuellement les poules. 

 

Coupe U15F : la Commission valide la proposition d’organiser des matchs à élimination directe 

dans cette catégorie, sur le même modèle que les U18F. 

 

U15F – U18F Foot à 11 : organisation d’une phase de brassages pour qualifier deux équipes 

par catégorie en R1. Selon le nombre d’équipes engagées en Ille-et-Vilaine mais aussi dans les 

autres districts bretons, nous pourrions être en mesure de proposer une pratique 

départementale dans la catégorie U18F. Les équipes pourront s’inscrire en début de saison 

dans le niveau « brassage R1 » ou « brassage District ». 

 

Seniors F Foot à 11 : même fonctionnement 

Seniors F Foot à 7 : proposition de la Commission d’organiser la saison en deux phases : une 

première phase par poules géographiques et une seconde phase par poules de niveaux en 

qualifiant les deux premiers de chaque poule dans un groupe D1. Un formulaire a été transmis 

aux clubs Seniors afin de recueillir leur avis sur cette proposition. 

 

Il est rappelé que pour la saison 2022-2023, aucun déclassement ne sera autorisé dans les 

différentes catégories, et ce même si les clubs n’ont pas d’équipe dans la catégorie 

immédiatement supérieure. 

 

 

 

La présidente de la Commission Féminine,  
Pierrette LOUIN 
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